
Dans le cas où le paiement intégral n’interviendrait pas à la date prévue par les parties, le vendeur se réserve le droit de reprendre la chose livrée et 
de résilier le contrat. Pas d’escompte pour paiement anticipé. Montant forfaitaire pour frais de recouvrement 40€. Tout retard de paiement engendre 
une pénalité de 3 fois le taux d’intérêt légal appliqué à la somme TTC due. 

FACTURE 
FACTURE N° 23-20 
DATE : 29/01/2024 
 
 

Association 2API – Strasbourg 2024  
   

Faculté de Pharmacie  
74 route du Rhin  
67401 Illkirch-Graffenstaden 
SIRET : 924 094 824 00019 
Téléphone : 07.71.11.40.74 
E-mail : 2apistrasbourg2024@gmail.com  

 

 

 

 

A L’ATTENTION DE : 

Lilly France 
2 rue du colonel Lilly 
67640 Fegersheim 
France 
 

 

 

DESIGNATION MONTANT 

 

 

Un workshop en groupe de 25 à 50 étudiants. 

 
 
 
 
Le règlement sera réalisé par virement bancaire ou par chèque à l’ordre de 
« 2API – Strasbourg 2024 » 
 
      2API – Strasbourg 2024 – Détails bancaires : 
      RIB : FR76 1027 8019 1000 0207 1620 203 
      BIC : CMCIFR2A 
 
 
Association Loi 1901 non immatriculée au RCS 
Non assujettie aux impôts commerciaux 

 

 

500 € 

 
Montant net à payer : 500 € 

 

OBJET :  
 
Assemblée Annuelle de la Pharmacie Industrielle 
Du 23 au 25 février 2024 

Date d’échéance : 23/02/2024 

Pour le compte de LILLY France 
Commande N° BC-204855 
Contact livraison : Perrine LEOPOLD 


